
Sointeu
iulienne

PRovrNce or ouÉerc
MRC DE MONTCALM
MU N rctPnurÉ DE SAtNTE-JULt EN N E

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉI pueLlouE DE coNsutrATtoN

PRoJET oe nÈcuMENT TLuL.24

Aux personnes intéressées par un projet de règtement de zonage.

Le conseit de ta municipalité de Sainte-Julienne a adopté, te 13 février 2O24, un premier
projet de règtement n"110I-24 de zonage visant à assurer [a concordance au schéma
d'aménagement et de dévetoppement révisé de ta MRC de Montcatm, son document
complémentaire et les règlements de contrôte intérimaire en vigueur. Ce projet de
règlement comprend des dispositions susceptibtes d'approbation référendaire, ainsi
que des dispositions qui ne sont pas susceptibtes d'approbation référendaire.

Une assembtée pubtique de consultation sur ce projet de règtement aura tieu te 7 mars
2024 à 1Bh, à t'hôtet de vilte situé au 2450, rue Victoria, à Sainte-Jutienne. Au cours de
cette assemb[ée, [e conseitter responsable du Service d'urbanisme exptiquera [e règlement
et les conséquences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent
s'exprimer.

Toute personne intéressée par ce projet de règtement peut en prendre connaissance au
bureau de [a directrice générale et greffière-trésorière au 2450, rue Victoria, du [undi au
jeudi de Bh30 à 16h00 et [e vendredi de Bh30 à 12h00, ou sur te site internet de ta
Municipatité.

Donné à Sainte-Julienne, ce 2L février 2024

Nathatie rard
Directri générale et greffière-trésorière


